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On  connaît  en  outre,  par  le  brevet  FR-A-2  131 
417,  un  emballage  du  type  indiqué  plus  haut,  dans 
lequel  il  est  proposé  de  faire  communiquer  entre 
eux  tout  ou  partie  des  coussins.  L'opération  de 

5  gonflage  est  ainsi  facilitée  mais  les  autres  inconvé- 
nients  subsistent.  De  surcroît,  le  perçage  acciden- 
tel  d'un  coussin  est  encore  plus  désavantageux  en 
ce  que  tous  les  coussins  qui  communiquent  entre 
eux  se  trouvent  dégonflés. 

io  La  présente  invention  se  propose  de  pallier  les 
inconvénients  de  la  technique  antérieure  et  de  pro- 
poser  un  emballage  comportant  une  caisse  en  car- 
ton  ou  analogue  qui  ne  nécessite  pas  de  moyens 
de  fermeture  par  bande  adhésive  ou  agrafage,  ce 

75  qui  évite  tout  risque  de  perçage  des  coussins  par 
un  outil  à  l'ouverture. 

L'invention  a  également  pour  objet  de  proposer 
un  emballage  dans  lequel  le  gonflage  de  la  structu- 
re  intérieure  gonflable  assure,  ou  tout  au  moins 

20  renforce  la  fermeture  inviolable  de  la  caisse  en 
carton  ou  analogue,  l'ouverture  normale  du  carton 
pouvant  se  faire  seulement  après  un  dégonflage  au 
moins  partiel  mais  sans  nécessiter  l'aile  d'un  outil 
ou  analogue. 

25  Enfin,  l'invention  vise  à  proposer  un  emballage 
du  type  précité  dans  lequel  le  gonflage  des  cous- 
sins  soit  aisé  et  rapide. 

Enfin,  toujours  en  corrélation  avec  ce  qui  pré- 
cède,  l'invention  vise  à  proposer  un  emballage 

30  dans  lequel  un  gonflage  optimal  puisse  être  obtenu 
d'une  manière  extrêmement  simple,  sans  faire  ap- 
pel  à  une  quelconque  mesure  de  pression. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  concerne  un 
emballage  tel  que  défini  dans  la  revendication  1  . 

35  Certains  aspects  préférés,  mais  non  limitatifs, 
de  l'emballage  selon  l'invention  sont  définis  dans 
les  revendications  2  à  13. 

L'invention  concerne  également  un  procédé 
d'emballage  tel  que  défini  dans  la  revendication  14. 

40  D'autres  aspects  et  avantages  de  la  présente 
invention  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la 
description  détaillée  suivante  de  formes  de  réalisa- 
tion  préférées  de  celle-ci,  donnée  à  titre  d'exemple 
et  faite  en  référence  aux  dessins  annexés,  sur 

45  lesquels  : 
-  les  figures  1a  et  1b  sont  des  vues  en  pers- 

pective,  respectivement  éclatée  et  assem- 
blée,  d'un  emballage  conforme  à  la  présente 
invention, 

50  -  les  figures  2a  et  2b  sont  des  vues  en  coupe 
schématique  de  l'emballage  de  la  figure  1b, 
dans  lequel  sont  emballés  respectivement 
deux  articles  de  tailles  différentes, 

-  les  figures  3a  et  3b  illustrent,  en  coupe  trans- 
55  versale  partielle  détaillée,  deux  états  de  l'em- 

ballage  conforme  à  l'invention, 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  d'un 

détail  d'une  partie  de  l'emballage  de  l'inven- 

Descriptlon 

La  présente  invention  a  trait  d'une  façon  géné- 
rale  au  domaine  des  emballages,  et  concerne  plus 
particulièrement  un  emballage  comprenant  une 
caisse  extérieure  essentiellement  rigide  à  l'intérieur 
de  laquelle  est  prévue  une  structure  souple  gonfla- 
ble  destinée  à  emprisonner  étroitement  le  ou  les 
objets  à  emballer. 

On  connaît  déjà  dans  la  technique  antérieure 
un  certain  nombre  d'emballages  de  ce  type. 

Plus  particulièrement,  le  brevet  FR-A-2  063 
701  enseigne  un  emballage  conforme  au  préambu- 
le  de  la  revendication  1.  II  y  est  prévu  plusieurs 
coussins  comportant  chacun  une  pipette  de  gonfla- 
ge  qui  traverse  une  perforation  formée  dans  la  face 
homologue  de  la  caisse,  aux  fins  de  gonflage  de- 
puis  l'extérieur. 

Un  objet  à  emballer  est  ainsi,  après  gonflage, 
intimement  calé  entre  les  faces  intérieures  des 
coussins  qui,  par  leur  déformabilité,  s'adaptent  à  la 
forme  dudit  objet. 

De  plus,  un  tel  emballage  peut  être  utilisé  pour 
emballer  des  articles  de  dimensions  et  de  formes 
très  diverses,  en  les  calant  à  chaque  fois  convena- 
blement. 

L'objet  peut  ainsi  notamment  être  transporté  et 
exposé  à  des  conditions  sévères  en  minimisant  les 
risques  de  détérioration.  Les  coussins  assurent  en 
effet  un  amortissement  des  chocs  supérieur  à  celui 
offert  par  des  moyens  de  calage  rigides.  En  outre, 
de  tels  coussins  assurent  une  isolation  thermique 
et,  pour  certaines  applications,  sont  avantageux  en 
ce  qu'ils  rendent  la  caisse  insubmersible. 

Un  tel  emballage  connu  présente  cependant  un 
certain  nombre  d'inconvénients. 

D'une  part,  l'opération  de  gonflage  est  fasti- 
dieuse  en  ce  sens  que  les  six  coussins  doivent 
être  gonflés  successivement.  En  outre,  ce  type  de 
structure  intérieure  gonflable  est  tout  à  fait  inadapté 
aux  caisses  en  carton  ou  analogue  dont  la  fermetu- 
re  est  assurée  par  rabats  réunis  à  l'aide  de  ruban 
adhésif  ou  d'agrafes.  En  effet,  l'ouverture  du  carton 
à  l'aide  d'un  outil  coupant  ou  pointu  a  de  fortes 
chances  de  percer  au  moins  l'un  des  coussins  et 
de  rendre  ainsi  l'emballage  inutilisable. 

Enfin,  on  peut  noter  qu'un  tel  emballage  de- 
mande  un  gonflage  optimal,  avec  une  presion  d'air 
déterminée,  de  chaque  coussin.  Plus  précisément, 
si  le  gonflage  n'est  pas  suffisant,  le  calage  de 
l'objet  et  l'amportissement  des  chocs  sont  réalisés 
imparfaitement  et  à  l'inverse  un  gonflage  excessif 
risque  d'entraîner  l'éclatement  d'un  coussin. 

Et  un  tel  emballage  connu  a  pour  troisième 
inconvénient  majeur  le  fait  qu'il  est  impossible  de 
déterminer  simplement  l'instant  auquel  le  gonflage 
optimal  d'un  coussin  est  atteint. 
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tuer  le  verrouillage  un  léger  enfoncement  des  qua- 
tre  rabats  dans  l'espace  intérieur  de  la  caisse,  ce 
qui  n'est  possible  que  lorsqu'elle  n'est  pas  entière- 
ment  pleine.  En  outre,  et  de  façon  associée,  un  tel 

5  système  de  fermeture  n'est  convenablement  ver- 
rouillé  que  lorsque  s'exerce  sur  les  quatre  rabats 
une  pression  depuis  l'intérieur  de  la  caisse.  Et 
lorsque  cette  pression  s'exerce,  la  fermeture  ne 
peut  plus  être  déverrouillée  de  l'extérieur  sans  dé- 

io  tériorer  la  caisse  de  façon  perceptible. 
Ainsi,  une  première  particularité  de  l'invention 

réside  en  ce  que  la  caisse  présente  deux  fermetu- 
res  semi-automatiques,  en  haut  et  en  bas,  à  des 
fins  expliquées  plus  loin. 

15  Comme  on  l'a  indiqué,  d'autres  systèmes  de 
fermeture  semi-automatiques  peuvent  être  envisa- 
gés  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention.  En  parti- 
culier,  on  a  illustré  sur  les  figures  6  et  7,  en 
position  ouverte,  deux  autres  caisses  pouvant  être 

20  utilisées,  dont  les  formes  telles  que  représentées 
doivent  être  considérées  comme  incluses  dans  la 
présente  description.  A  cet  égard,  des  parties  iden- 
tiques  ou  similaires  à  celles  de  la  figure  1a  sont 
désignées  par  les  mêmes  numéros  de  référence, 

25  l'ordre  de  pliage  des  rabats  étant  toutefois  diffé- 
rent. 

Selon  l'invention,  l'emballage  comprend  en  ou- 
tre  un  premier  ensemble  gonflable  200  réalisé  d'un 
seul  tenant  et  définissant  trois  coussins  gonflables 

30  220,  211,  213  qui  sont  articulés  les  uns  aux  autres 
comme  représenté  pour  pouvoir  prendre  en  section 
la  forme  générale  d'un  "U"  et  venir  se  loger  relati- 
vement  étroitement  au  fond  de  la  caisse  100,  dont 
la  fermeture  inférieure  120  a  été  préalablement 

35  fermée  pour  définir  une  paroi  de  fond  désignée  par 
le  même  numéro  de  référence.  Les  coussins  220, 
211  et  213  viennent  s'appliquer  respectivement 
contre  les  surfaces  intérieures  des  parois  120,  111 
et  113  de  la  caisse,  en  ayant  des  dimensions 

40  identiques  ou  légèrement  inférieures  à  celles  des- 
dites  parois. 

L'ensemble  200  est  réalisé  de  préférence  par 
soudage  périphérique  de  deux  feuilles  de  matière 
plastique  souple  transparente;  des  lignes  de  soudu- 

45  re  250  sont  en  outre  prévues  dans  les  zones  de 
raccordement  entre  deux  coussins  adjacents,  leurs 
extrémités  étant  cependant  espacées  des  lignes  de 
soudure  périphérique  respectives  pour  ainsi  définir 
deux  passages  de  communication.  De  cette  maniè- 

50  re,  les  trois  coussins  220,  211  et  213  communi- 
quent  entre  eux. 

Comme  on  peut  l'observer,  la  face  extérieure 
de  la  structure  200  est  définie  par  une  feuille  de 
matière  plastique  essentiellement  plane,  de  sorte 

55  qu'elle  peut  venir  s'appliquer  étroitement  contre  les 
faces  intérieures  homologues  du  carton. 

En  revanche,  les  faces  intérieures  respective- 
ment  de  chaque  coussin  peuvent  être  soit  planes, 

tion, 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  perspective  d'un 

autre  détail  de  l'emballage  de  la  présente 
invention, 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  perspective  d'une 
variante  d'une  partie  de  l'emballage  selon 
l'invention, 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  perspective  d'une 
autre  variante  de  cette  partie, 

-  les  figures  8a  et  8b  sont  des  vues  en  coupe 
d'une  autre  partie  de  l'emballage  selon  l'in- 
vention,  dans  deux  positions,  et 

-  la  figure  9  illustre  en  coupe  une  variante  de 
réalisation  d'une  partie  de  l'emballage  de  l'in- 
vention. 

En  référence  tout  d'abord  à  la  figure  1a,  un 
emballage  conforme  à  la  présente  invention  com- 
porte  principalement  une  caisse  100  ainsi  que  deux 
ensembles  gonflables  200,  300  destinés  à  être 
reçus  intimement  à  l'intérieur  de  la  caisse. 

La  caisse  100  est  réalisée  d'un  seul  tenant  en 
carton  ondulé  ou  analogue,  et  est  ici  de  forme 
parallélépipédique,  avec  quatre  côtés  latéraux  111, 
112,  113  et  114  et,  d'un  seul  tenant  avec  ceux-ci, 
deux  ensembles  de  fermeture  120  et  130,  respecti- 
vement  inférieur  et  supérieur. 

Conformément  à  un  aspect  de  la  présente  in- 
vention,  chaque  ensemble  de  fermeture  120,  130 
est  du  type  semi-automatique,  par  exemple  selon 
l'un  des  trois  modèles  illustrés. 

Dans  l'exemple  de  la  figure  1a,  l'ensemble 
supérieur  comprend  un  premier  rabat  trapézoïdal 
131  comportant  à  son  extrémité  opposée  à  son 
articulation  une  languette  principale  de  verrouillage 
131a.  Le  rabat  opposé  133,  sensiblement  de  même 
forme,  comporte  une  fente  133a  destinée  à  rece- 
voir  la  languette  131a  pour  la  fermeture  complète 
de  l'ensemble.  Ces  deux  premiers  rabats  compor- 
tent  en  outre  sur  leurs  bords  inclinés  des  languet- 
tes  secondaires,  respectivement  131b,  131c  et 
133d,  133e. 

Deux  rabats  latéraux  132,  134  sont  de  forme 
rectangulaire  et  comportent  chacun  deux  fentes, 
respectivement  132b,  132d  et  134c,  134e  desti- 
nées  à  recevoir  lesdites  languettes  secondaires. 

L'ensemble  de  fermeture  inférieur  120  présen- 
te  une  configuration  identique  à  quatre  rabats  121 
à  124  comportant  respectivement  les  mêmes  amé- 
nagements. 

Un  ensemble  de  fermeture  dit  "semi-automati- 
que"  est  en  principe  prévu  en  tant  que  fermeture 
inférieure  d'une  caisse  en  carton,  alors  que  la 
fermeture  supérieure  est  constituée  par  des  rabats 
rectangulaires  destinés  à  être  réunis  par  ruban 
adhésif  ou  agrafes. 

Ceci  s'explique  par  le  fait  qu'un  système  de 
fermeture  semi-automatique  à  languette  centrale  a 
pour  première  propriété  de  nécessiter  pour  effec- 
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soit  bombées,  comme  illustré,  à  des  fins  expli- 
quées  plus  loin. 

De  préférence,  le  caractère  bombé  est  obtenu 
préalablement  au  soudage  périphérique,  en  pinçant 
la  feuille  sur  elle-même  et  en  la  soudant  sur  une 
longueur  déterminée,  diagonalement  à  partir  des 
quatre  coins,  les  lignes  de  pincement  étant  indi- 
quées  en  260.  En  l'espèce,  chaque  coussin  pré- 
sente  approximativement  la  forme  d'une  pyramide 
tronquée,  dont  l'épaisseur  est  déterminée  par  la 
longueur  donnée  aux  lignes  de  pincement  260. 

Mais,  il  est  bien  entendu  que  l'on  pourra  don- 
ner  aux  coussins  toute  autre  configuration  bombée, 
obtenue  par  exemple  par  déformation  à  chaud  de 
la  feuille  de  matière  plastique  intérieure,  ou  par 
l'adjonction  d'une  ou  plusieurs  bandes  de  tension 
internes,  comme  on  le  verra  plus  loin. 

L'espace  intérieur  unique  défini  par  les  trois 
coussins  communique  avec  l'extérieur  par  l'inter- 
médiaire  d'un  tuyau  souple  270  relié  à  l'ensemble 
gonflable  200  de  façon  étanche  en  272  et  dont 
l'extrémité  libre  est  équipée  d'une  valve  274  pour- 
vue  d'un  embout  de  gonflage,  un  poussoir  ou  ana- 
logue  étant  prévu  pour  ouvrir  la  valve  et  dégonfler 
la  structure  lorsqu'on  le  souhaite. 

L'emballage  selon  l'invention  comprend  enfin 
un  second  ensemble  gonflable  300  de  constitution 
identique  à  celle  du  premier  ensemble  200.  On 
trouve  un  coussin  central  330  et  deux  coussins 
latéraux  312,  314,  destinés  à  être  en  regard  res- 
pectivement  de  la  paroi  supérieure  130  et  des 
parois  latérales  112,  114  de  la  caisse  100. 

De  même,  cet  ensemble  est  réalisé  par  souda- 
ge  périphérique  de  deux  feuilles  de  matière  plasti- 
que  souple  éventuellement  transparente.  Des  dou- 
bles  lignes  de  soudage  350  refermées  sur  elles- 
mêmes  aux  extrémités  sont  prévues  à  la  transition 
entre  deux  coussins  et  assurent  leur  articulation 
ainsi  que  la  communication  d'air  entre  eux,  entre 
les  extrémités  desdites  soudures  transversales  et 
la  soudure  périphérique. 

Les  coussins  présentent  également  la  forme 
essentiellement  pyramidale  telle  que  représentée, 
obtenue  à  l'aide  de  lignes  360  selon  lesquelles  la 
feuille  de  matière  plastique  intérieure  est  pliée  et 
soudée  sur  elle-même.  Toutefois,  des  faces  inté- 
rieures  plates  peuvent  ici  encore  être  envisagées. 

Enfin,  un  tuyau  souple  370  raccordé  en  372  à 
la  structure  gonflable  et  pourvu  d'un  ensemble 
valve/embout  de  gonflage  374  à  son  extrémité  libre 
permet  le  gonflage  de  l'ensemble  300  depuis  l'ex- 
térieur  de  la  caisse,  comme  on  va  le  voir  plus  loin, 
ainsi  que  son  dégonflage. 

Comme  on  peut  l'observer,  les  deux  ensem- 
bles  gonflables  200,  300  présentent  chacun,  dans 
deux  plans  verticaux  perpendiculaires  l'un  à  l'autre, 
une  section  en  forme  générale  de  "U",  inversés 
l'un  par  rapport  à  l'autre,  de  manière  à  pouvoir 

s'imbriquer  l'un  dans  l'autre  et,  une  fois  mis  en 
place  dans  la  caisse  100,  définir  six  coussins  en 
regard  des  six  faces  intérieures  de  celle-ci. 

On  a  représenté  sur  la  figure  1b  la  caisse  100 
5  à  l'état  fermé;  on  observe  en  particulier  que  les 

languettes  131a,  131b,  131c,  133d,  133e  sont  insé- 
rées  dans  leurs  fentes  respectives  133a,  132b, 
134c,  132d,  134e. 

Le  système  de  fermeture  de  fond  120  est 
io  fermé  identiquement. 

Comme  on  le  verra  en  détail  plus  loin,  la  pres- 
sion  de  gonflage  des  coussins  220,  330  situés  à 
l'intérieur  de  la  caisse,  en  exerçant  respectivement 
sur  les  fermeture  120,  130  un  certain  degré  de 

15  pression  dirigé  vers  l'extérieur,  assure  le  verrouilla- 
ge  efficace  des  deux  fermetures. 

On  a  représenté  sur  les  figures  2a  et  2b,  en 
coupe  verticale,  des  emballages  conformes  à  la 
présente  invention  utilisés  avec  deux  articles,  res- 

20  pectivement  400a,  400b,  de  dimensions  différentes. 
Comme  on  peut  l'observer,  au  cours  du  gonflage, 
chaque  coussin  vient  s'adapter  étroitement  contre 
la  paroi  en  vis-à-vis  de  l'article  emballé. 

On  peut  noter  à  cet  égard  que  des  articles  de 
25  dimensions  très  diverses  peuvent  être  emballés,  la 

taille  minimale  de  ceux-ci  étant  déterminée  par 
l'épaisseur  que  le  gonflage  peut  conférer  aux  cous- 
sins. 

Ainsi,  dans  le  cas  où  l'on  doit  utiliser  le  même 
30  emballage  pour  emballer  des  articles  de  tailles  très 

différentes,  les  coussins  peuvent  être  conçus  pour 
prendre  une  forme  pratiquement  pyramidale,  leur 
extrémité  de  pointe  pouvant  atteindre  une  région 
voisine  du  centre  géométrique  de  l'espace  intérieur 

35  de  la  caisse. 
On  a  illustré  sur  les  figures  3a  et  3b  un  aspect 

particulier  du  comportement  de  l'emballage  confor- 
me  à  la  présente  invention. 

Dans  la  situation  de  la  figure  3a,  l'article  400  a 
40  été  disposé  dans  l'emballage,  puis  recouvert  de 

l'ensemble  gonflable  supérieur  300,  initialement  dé- 
gonflé.  Ceci  permet  à  l'ensemble  de  fermeture 
supérieur  300  d'être  verrouillé  facilement,  en  autori- 
sant  un  léger  enfoncement  des  rabats  131  à  134 

45  dans  l'espace  intérieur  de  la  caisse  sans  que  le 
coussin  en  vis-à-vis  n'offre  de  résistance. 

Une  fois  la  fermeture  verrouillée  par  insertion 
des  diverses  languettes  dans  leurs  fentes  respecti- 
ves,  l'ensemble  gonflable  300  est  gonflé,  ce  qui  a 

50  pour  effet  d'exercer  sur  l'ensemble  des  parois  de 
la  fermeture  130  une  pression  dirigée  vers  le  haut, 
ce  qui  renforce  le  verrouillage  en  emprisonnant 
étroitement  les  languettes  entre  les  rabats  et  la 
face  extérieure  du  coussin,  comme  le  montre  la 

55  figure  3b  pour  la  languette  131a. 
De  même,  l'ensemble  gonflable  200,  préalable- 

ment  introduit  au  fond  de  la  caisse  et  gonflée  après 
que  l'article  à  emballer  a  été  mis  en  place,  assure 
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délimité  par  la  soudure  transversale  250  refermée 
sur  elle-même  peut  être  avantageusement  utilisé 
pour  recevoir  de  façon  inamovible,  lors  de  l'assem- 
blage  de  l'ensemble  gonflable  considéré,  un  sup- 

5  port  d'informations  280  par  exemple  en  papier  car- 
toné,  feuille  de  matière  plastique  souple,...  sur  le- 
quel  on  aura  préalablement  porté  des  informations 
de  tout  type  souhaité,  notamment  identificatrices 
ou  plublicitaires.  Dans  ce  cas,  au  moins  l'une  des 

io  feuilles  de  matière  plastique  constituant  l'ensemble 
gonflable  considéré  est  transparente. 

Comme  on  l'a  représenté  sur  les  figures  1a  et 
5,  dans  la  région  d'une  arête  verticale  de  la  caisse 
100  est  avantageusement  formée  une  fenêtre  150, 

15  obtenue  de  préférence  par  découpage  de  l'une  ou 
des  deux  faces  adjacentes  de  la  caisse  selon  deux 
lignes  horizontales  relativement  courtes.  Dans  une 
réalisation  particulière,  la  région  située  entre  ces 
deux  découpes  est  enfoncée  dans  l'espace  inté- 

20  rieur  du  carton  pour  définir,  comme  le  montre  bien 
la  figure  5,  une  cavité  parallélépipédique  152. 

Cette  cavité  est  à  même  de  recevoir  et  de 
maintenir  en  place,  après  le  gonflage  de  l'ensem- 
ble  de  coussins  supérieur  300,  l'embout  374.  Une 

25  bande  adhésive  de  garantie  160  (voir  figure  1b) 
peut  être  ensuite  appliquée  sur  la  caisse  100  de 
manière  à  recouvrir  intégralement  la  fenêtre  150,  à 
des  fins  expliquées  dans  la  suite. 

L'utilisation  de  l'emballage  conforme  à  l'inven- 
30  tion  s'effectue  par  exemple  comme  suit. 

Tout  d'abord,  la  caisse  100  étant  vide,  sa  fer- 
meture  inférieure  120  est  fermée  et  verrouillée  par 
assemblage  des  rabats  et  insertion  de  la  ou  des 
languettes  de  verrouillage  dans  la  ou  les  encoches 

35  correspondantes,  comme  on  l'a  décrit  plus  haut  en 
détail. 

L'ensemble  gonflable  200,  dégonflé,  est  ensui- 
te  mis  en  place  au  fond  de  la  caisse  et  préposition- 
né  pour  recevoir  un  article  à  emballer,  ses  cous- 

40  sins  latéraux  211,  213  étant  en  vis-à-vis  respective- 
ment  des  surfaces  intérieures  des  faces  latérales 
111,  113  de  la  caisse.  On  prend  garde  à  ce  stade 
à  ce  que  l'embout  de  gonflage  274  soit  facilement 
accessible. 

45  L'article  étant  placé  sur  l'ensemble  gonflable 
200,  on  procède  alors  au  gonflage  de  ce  dernier,  à 
une  pression  soit  contrôlée  par  un  manomètre,  soit 
vérifiée  à  la  main.  Le  verrouillage  de  la  fermeture 
inférieure  120  de  la  caisse  100  est  à  cet  instant 

50  conforté  par  la  pression  exercée  sur  elle  depuis 
l'intérieur  par  le  coussin  central  220. 

A  ce  stade,  le  tuyau  270  et  l'embout  274 
peuvent  être  rangés,  par  exemple  le  long  d'une 
arête  de  fond  de  la  caisse. 

55  L'ensemble  gonflable  300,  initialement  dégon- 
flé,  est  alors  mis  en  place,  son  coussin  central  330 
venant  recouvrir  l'article  et  ses  coussins  latéraux 
312,  314  venant  s'appliquer  contre  les  parois  laté- 

une  fois  gonflé  une  action  de  renforcement  de  la 
fermeture  inférieure  120. 

De  la  sorte,  l'ouverture  normale  de  la  caisse 
est  empêchée  par  le  gonflage  des  coussins  inté- 
rieurs. 

On  peut  noter  ici  un  autre  avantage  majeur 
apporté  par  l'emballage  conforme  à  la  présente 
invention.  Les  fermetures  120  et  130  tiennent  lieu 
d'une  certaine  manière  de  témoins  de  gonflage 
pour  les  ensembles  gonflables  200  et  300.  Plus 
précisément,  lorsque  la  fermeture  supérieure  a  pris 
le  profil  tel  que  représenté  sur  la  figure  3b,  prati- 
quement  plat,  cela  atteste  qu'un  niveau  minimal  de 
gonflage  a  été  atteint,  non  seulement  pour  le  cous- 
sin  330,  mais  également  pour  les  coussins  312, 
314  en  communication  avec  lui. 

De  même,  la  fermeture  120  permet  d'attester 
qu'une  pression  de  gonflage  minimale  est  atteinte 
pour  les  coussins  220,  211  et  213  de  l'ensemble 
inférieur  200. 

A  cet  égard,  on  peut  noter  que  les  fermetures 
semi-automatiques  des  figures  1  et  6  sont  aptes, 
en  tant  que  telles,  à  s'enfoncer  légèrement  vers 
l'espace  intérieur  de  la  caisse  sous  l'influence 
d'une  pression  exercée  depuis  l'extérieur,  et  ce  à 
la  différence  des  fermetures  classiques  à  rabats 
rectangulaires. 

Ainsi,  l'utilisateur  est  à  même  de  vérifier  que 
les  pressions  de  gonflage  des  deux  ensembles  de 
coussins  200,  300  sont  convenables  en  s'assurant, 
par  exemple  par  appui  sur  les  deux  fermetures 
120,  130  à  l'aide  de  la  main,  que  leurs  résistances 
à  l'enfoncement,  et  par  suite  la  résistance  à  l'en- 
foncement  des  coussins  centraux  220,  330,  sont 
convenables. 

On  a  représenté  en  détail  sur  la  figure  4  la 
construction  d'un  ensemble  gonflable  selon  la  pré- 
sente  invention. 

On  peut  observer  la  ligne  de  soudure  périphéri- 
que  240,  la  ligne  de  soudure  transversale  250 
prévue  en  double  et  refermée  sur  elle-même  en 
250a.  Elles  délimitent  entre  elles  un  passage  de 
communication  255  entre  les  deux  coussins  adja- 
cents,  un  tel  passage  étant  également  prévu  à 
l'extrémité  opposée. 

En  outre,  afin  d'éviter  que  le  pliage  de  la 
structure  à  environ  90°  lors  de  sa  mise  en  place 
dans  la  caisse  ne  provoque  un  pincement  indésira- 
ble  du  passage  de  communication  255,  entravant  la 
circulation  de  l'air,  les  lignes  pincées  et  soudées 
260  des  deux  coussins  voisins,  telles  que  décrites 
plus  haut,  s'étendent  jusqu'à  la  ligne  de  soudure 
périphérique  240  au  droit  de  la  soudure  transversa- 
le  250,  comme  illustré.  Alternativement,  on  peut 
prévoir  dans  le  passage  255  une  section  de  tuyau 
semi-rigide  256. 

Par  ailleurs,  conformément  à  une  autre  parti- 
cularité  de  l'invention,  l'espace  complètement  clos 
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raies  intérieures  112,  114  de  la  caisse,  laissée 
libres  par  l'ensemble  gonflable  inférieur  200. 

Le  tuyau  370  est  alors  introduit  dans  la  cavité 
152  et  à  travers  la  fenêtre  150  pour  que  l'embout 
374  soit  accessible  depuis  l'extérieur,  et  la  fermetu- 
re  supérieure  130  de  la  caisse  est  ensuite  fermée 
et  verrouillée  comme  décrit  plus  haut.  A  ce  stade, 
l'état  dégonflé  du  coussin  330  autorise  un  léger 
enfoncement  des  rabats,  ce  qui  autorise  la  ma- 
noeuvre  de  verrouillage. 

L'ensemble  300  est  alors  gonflé  depuis  l'exté- 
rieur  par  l'embout  374,  la  fermeture  supérieure  130 
tenant  lieu  elle-même,  comme  on  l'a  décrit  plus 
haut,  de  témoin  de  gonflage. 

Le  tuyau  370  est  alors  repoussé  dans  la  caisse 
(il  est  avantageusement  conçu  à  cet  égard  semi- 
rigide),  jusqu'à  ce  que  l'embout  370  soit  contenu 
dans  la  cavité  152.  La  bande  de  garantie  160  peut 
alors  être  mise  en  place. 

Une  caractéristique  intéressante  de  cette  der- 
nière  étape,  prévue  cependant  de  façon  seulement 
facultative,  réside  en  ce  qu'il  est  alors  impossible 
d'ouvrir  la  caisse  normalement,  c'est-à-dire  sans 
endommager  de  façon  visible  l'une  ou  l'autre  des 
deux  fermetures  de  la  caisse,  sans  préalablement 
dégonfler  l'un  des  deux  ensembles  gonflables,  et 
en  l'occurence  sans  déchirer  la  bande  de  garantie 
160  pour  accéder  à  l'embout  374,  par  manoeuvre 
duquel  s'effectue  normalement  ledit  dégonflage. 

Toute  ouverture  non  autorisée  de  la  caisse  est 
ainsi  inévitablement  détectée. 

En  outre,  une  application  intéressante  de  cette 
particularité  de  l'invention  est  liée  aux  contrôles 
douaniers:  les  scellés  de  transport  sous  douane 
conventionnellement  utilisés  peuvent  être  avanta- 
geusement  remplacés  par  une  bande  adhésive  de 
garantie  160,  portant  les  inscriptions  appropriées. 

Bien  que  l'on  ait  décrit  ci-dessus  un  mode 
d'utilisation  de  l'emballage  de  l'invention  dans  le- 
quel  les  deux  ensembles  de  coussins  sont  gonflés 
l'un  après  l'autre,  il  peut  être  avantageux  d'avoir 
recours  à  un  gonflage  simultané  des  deux  ensem- 
bles,  une  fois  que  ceux-ci  et  l'objet  à  emballer  ont 
été  mis  en  place  dans  la  caisse  et  une  fois  que  les 
fermetures  à  rabats  auto-verrouillables  ont  été  fer- 
mées. 

Ainsi,  l'on  a  illustré  sur  les  figures  8a  et  8b,  un 
embout  de  gonflage  à  double  valve  500  qui  com- 
porte  une  entrée  502  pour  l'air  sous  presion  et 
deux  sorties  504,  506  raccordées  respectivements 
aux  tuyaux  de  gonflage  270,  370  des  deux  ensem- 
bles  200,  300.  Un  tiroir  508  sollicité  par  exemple 
par  un  ressort  de  rappel  (non  illustré)  peut  prendre 
deux  positions  :  pendant  l'application  d'air  sous 
pression  (figure  8a)  en  502,  il  est  repoussé  par  la 
pression  d'air  d'arrivée  et  met  en  communication 
l'entrée  502  avec  les  sorties  504,  506  par  deux 
orifices  508a  ;  les  deux  ensembles  200,  300  sont 

donc  gonflés  avec  la  même  pression. 
Dès  que  la  pression  d'entrée  est  supprimée, 

alors  le  tiroir  508  (figure  8b),  rappelé  par  le  ressort, 
vient  se  placer  en  position  d'obturation  des  sorties 

5  504,  506. 
Ainsi,  le  tiroir  508  n'est  pas  seulement  un  obtu- 

rateur,  mais  il  permet,  une  fois  le  gonflage  terminé, 
d'isoler  l'un  de  l'autre  les  deux  ensembles  de 
coussins. 

io  Concrètement,  cela  signifie  que  si  un  objet  très 
lourd  est  emballé,  on  n'assistera  à  aucun  vidage 
partiel  d'air  de  l'ensemble  de  coussins  inférieur 
vers  l'ensemble  supérieur  sous  l'effet  de  la  gravité. 

Toutes  les  qualités  de  l'emballage  sont  ainsi 
15  préservées. 

Dans  une  autre  variante  de  l'invention,  on  peut 
prévoir  un  embout  à  une  entrée  et  six  sorties 
reliées  individuellement  aux  six  coussins,  dont  les 
volumes  intérieurs  seront  dans  ce  cas  isolés  les 

20  uns  des  autres  par  construction. 
Par  ailleurs,  on  a  représenté  sur  la  figure  9  en 

coupe  transversale  une  variante  de  réalisation  des 
coussins.  Afin  d'éviter  que  les  coussins  (ici  les 
coussins  211,  213,  330)  ne  prennent  une  forme 

25  trop  bombée  sur  leurs  faces  extérieures,  il  est 
prévu  un  certain  nombre  de  bandes  de  tension  (ici 
211a,  213a,  330a)  entre  lesdites  faces  des  cous- 
sins  et  leur  face  intérieure  en  contact  avec  l'objet 
400.  Ces  bandes,  fixées  auxdites  faces  par  exem- 

30  pie  par  soudage  et  réalisées  de  préférence  dans  le 
même  matériau,  sont  ici  au  nombre  de  deux  par 
coussin.  Bien  entendu,  tout  ou  partie  des  coussins 
sont  avantageusement  équipés  de  cette  manière. 

Concrètement,  on  évite  ainsi  que,  lors  d'un 
35  gonflage  excessif  des  coussins,  les  faces  extérieu- 

res,  et  en  particulier  supérieure  et  inférieure,  des 
caisses  fermées  ne  prennent  une  forme  trop  bom- 
bée,  par  exemple  lors  d'une  pression  de  gonflage 
excessive,  ce  qui  empêcherait  notamment  leur  em- 

40  pilement  et  d'une  façon  générale,  en  limiterait  la 
souplesse  de  manutention. 

Bien  entendu,  toute  autre  variante  ou  modifica- 
tion  pourra  être  apportée  à  l'invention  par  l'homme 
de  l'art,  conformément  à  son  esprit. 

45  En  particulier,  des  dispositifs  de  fermeture 
semi-automatique  autres  que  ceux  qui  ont  été  dé- 
crits  peuvent  être  envisagés. 

En  outre,  la  caisse  peut  être  constituée  de  tout 
matériau  approprié  permettant  la  mise  en  oeuvre 

50  du  type  de  fermeture  considéré,  et  notamment  en 
carton  ondulé,  en  matière  plastique  de  souplesse 
appropriée.  Les  caisses  en  carton,  destinées 
conformément  à  l'invention  à  être  utilisées  plu- 
sieurs  fois  par  opposition  aux  caisses  d'emballages 

55  classiques,  seront  avantageusement  plastifiées,  no- 
tamment  pour  permettre  la  pose  et  l'enlèvement 
répétés  d'étiquettes  adhésives  sans  en  détériorer  la 
surface. 
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Enfin,  l'homme  de  l'art  saura  choisir  pour  les 
coussins  gonflables  une  matière  plastique  suffisam- 
ment  souple  pour  s'adater  aux  contours  de  l'article 
à  emballer  et  en  même  temps  suffisamment  robus- 
te  pour  ne  pas  être  percée  par  d'éventuelles  par- 
ties  très  saillantes  ou  pointues  des  articles. 

L'invention  s'applique  avantageusement  au 
transport  et  à  la  manutention  de  toute  marchandise 
fragile,  et  notamment  appareils  électriques,  électro- 
niques,  informatiques,  etc.,  avec  la  faculté  d'utiliser 
un  seul  type  d'emballage  pour  toute  une  gamme 
de  produits  et  de  pouvoir  le  réutiliser  plusieurs  fois. 

Revendications 

1.  Emballage  du  type  comprenant  une  caisse  ex- 
térieure  parallélépipédique  (100)  en  carton  rigi- 
de  ou  analogue  et  une  structure  souple  gonfla- 
ble  (200,  300)  située  à  l'intérieur  de  la  caisse 
et  comprenant,  en  regard  de  chaque  face  inté- 
rieure  de  celle-ci,  un  coussin  gonflable  destiné 
à  venir  s'appliquer  étroitement  contre  un  article 
à  emballer,  caractérisé  en  ce  que: 

-  la  caisse  comporte  une  fermeture  infé- 
rieure  (120)  et  une  fermeture  supérieure 
(130)  à  rabats  autoverrouillables; 

-  la  structure  gonflable  comprend  des 
moyens  (270-274;  370-374;500)  pour  son 
gonflage  au  moins  partiel  depuis  l'exté- 
rieur  de  la  caisse  et; 

-  les  fermetures  inférieure  et  supérieure  de 
la  caisse  sont  maintenues  en  position 
verrouillée  par  la  pression  exercée  sur 
elles  par  la  structure  gonflable  (200,300). 

2.  Emballage  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  les  fermetures  supérieure  et  infé- 
rieure  de  la  caisse  (100)  comprennent  chacune 
un  premier  rabat  (1  21  ;1  31  )  comportant  au 
moins  une  languette  de  verrouillage 
(121a;131a)  et  trois  autres  rabats  (122,  123, 
124;  132,  133,  134)  définissant  une  ou  plu- 
sieurs  fentes  pour  la  ou  les  languettes. 

3.  Emballage  selon  l'une  des  revendications  1  et 
2,  caractérisé  en  ce  que  la  structure  gonflable 
comprend  deux  ensembles  unitaires  (200,300) 
réalisés  chacun  par  soudage  périphérique  de 
deux  feuiles  de  matière  plastique  souple  et 
comportant  chacun  un  coussin  (220,  330) 
s'étendant  en  regard  d'une  fermeture  respecti- 
ve  (120,  130)  de  la  caisse. 

4.  Emballage  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  ensemble  unitaire  (200;300) 
comprend  en  outre  deux  coussins  de  bord 
(211,  213;  312,  314)  adjacents  au  coussin 
(220;330)  situé  en  regard  d'une  ouverture  de  la 

caisse  et  en  ce  que  deux  coussins  adjacents 
d'un  ensemble  sont  délimités  par  une  soudure 
transversale  (250,  350)  dont  les  extrémités  dé- 
limitent  avec  la  soudure  périphérique  un  pas- 

5  sage  de  communication  d'air  (255). 

5.  Emballage  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  qu'au  moins  une  soudure  transversale 
(250,  350)  est  refermée  sur  elle-même  et  abri- 

io  te  un  support  d'informations  (280)  ou  analogue, 
au  moins  l'une  des  feuilles  de  matière  plasti- 
que  constituant  l'ensemble  ou  les  ensembles 
concernés  étant  transparente. 

15  6.  Emballage  selon  l'une  des  revendications  3  à 
5,  caractérisé  en  ce  que  chaque  coussin  situé 
en  regard  d'une  ouverture  de  la  caisse  com- 
porte  au  moins  une  bande  de  tension  (220e) 
s'étendent  intérieurement  entre  les  feuilles  de 

20  matière  plastique  intérieure  et  extérieure. 

7.  Emballage  selon  l'une  des  revendications  3  à 
6,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  feuilles  de 
matière  plastique  de  chaque  ensemble  sont 

25  essentiellement  planes. 

8.  Emballage  selon  l'une  des  revendications  3  à 
6,  caractérisé  en  ce  que  la  feuille  extérieure  de 
chaque  ensemble  (200,  300)  est  essentielle- 

30  ment  plane,  tandis  que  la  feuille  intérieure  pré- 
sente  au  niveau  de  chaque  coussin  une  forme 
bombée  obtenue  par  des  lignes  de  pliage  et 
de  soudage  (260;  360)  de  la  feuille  intérieure 
sur  elle-même  à  partir  de  régions  de  coin  de 

35  chaque  coussin. 

9.  Emballage  selon  l'une  des  revendications  3  à 
8,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  gonfla- 
ge  de  chaque  ensemble  comprennent  un 

40  tuyau  souple  (270;  370)  à  l'extrémité  libre  du- 
quel  est  prévu  un  embout  de  gonflage  équipé 
d'une  valve  (274;  374). 

10.  Emballage  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
45  en  ce  que  l'embout  de  gonflage  (500)  est 

commun  aux  deux  ensembles. 

11.  Emballage  selon  l'une  des  revendications  9  et 
10,  caractérisé  en  ce  que  la  caisse  présente 

50  une  fenêtre  (150)  pour  le  passage  du  tuyau 
souple  d'au  moins  l'un  des  deux  ensembles. 

12.  Emballage  selon  la  revendication  11,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  fenêtre  (150)  est  située  en 

55  regard  d'une  cavité  (152)  dans  laquelle  l'em- 
bout  de  gonflage  peut  être  reçu  après  le  gon- 
flage. 
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13.  Emballage  selon  la  revendication  11,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  une  bande 
de  garantie  (160)  fixée  sur  ladite  fenêtre. 

14.  Procédé  d'emballage  d'un  article  à  l'aide  d'un 
emballage  selon  l'une  des  revendications  3  à 
13,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  les  éta- 
pes  consistant  à  : 

(a)  fermer  la  fermeture  intérieure  (120)  de  la 
caisse  (100); 
(b)  disposer  un  premier  ensemble  (200)  de 
coussins  gonflables,  à  l'état  dégonflé,  au 
fond  de  la  caisse; 
(c)  disposer  l'article  à  emballer  (400)  sur  le 
coussin  central  et  entre  les  coussins  laté- 
raux  dudit  ensemble, 
(d)  disposer  le  second  ensemble  (300)  de 
coussins  gonflables,  à  l'état  dégonflé,  au- 
dessus  et  de  part  et  d'autre  de  l'article; 
(e)  fermer  la  fermeture  supérieure  (130)  de 
la  caisse;  et 
(f)  gonfler  les  deux  ensembles  (200,  300)  de 
coussins  gonflables,  le  premier  ensemble 
(200)  étant  gonflé  postérieurement  à  l'étape 
(c)  et  le  second  ensemble  (300)  étant  gonflé 
postérieurement  à  l'étape  (e),  et  au  moins  le 
second  ensemble  étant  gonflé  depuis  l'exté- 
rieur  de  la  caisse  (100). 

Claims 

1.  Packaging  of  the  type  comprising  an  outer 
parallelepipedic  box  (100)  of  rigid  cardboard  or 
the  like,  and  a  flexible  inflatable  structure  (200, 
300)  situated  inside  the  box  and  comprising, 
overlying  each  of  the  inside  faces  of  the  box, 
an  inflatable  cushion  for  coming  into  close 
contact  with  the  article  to  be  packaged,  the 
packaging  being  characterized  in  that: 

-  the  box  includes  a  bottom  closure  (120) 
and  a  top  closure  (130)  each  having  self- 
locking  flaps; 

-  the  inflatable  structure  comprises  means 
(270-274;  370-374;  500)  for  at  least  par- 
tially  inflating  same  from  outside  the  box; 
and 

-  the  bottom  and  top  closures  of  the  box 
are  held  in  the  locked  position  by  the 
pressure  exerted  thereon  by  the  inflat- 
able  structure  (200,  300). 

2.  Packaging  according  to  claim  1,  characterized 
in  that  each  of  the  top  and  bottom  closures  of 
the  box  (100)  comprises  a  first  flap  (121;  131) 
including  at  least  one  locking  tongue  (121a; 
131a),  together  with  three  other  flaps  (122, 
123,  124;  132,  133,  134)  defining  one  or  more 
slots  for  the  tongue(s). 

3.  Packaging  according  to  claim  1  or  2,  char- 
acterized  in  that  the  inflatable  structure  com- 
prises  two  unit  assemblies  (200,  300)  each 
made  by  peripherally  welding  together  two 

5  sheets  of  flexible  plastic  material  and  each 
including  a  cushion  (220,  330)  facing  a  respec- 
tive  closure  (120,  130)  of  the  box. 

4.  Packaging  according  to  claim  3,  characterized 
io  in  that  each  unit  assembly  (200;  300)  further 

includes  two  edge  cushions  (211,  213; 
312,314)  adjacent  to  the  cushion  (220;  330) 
facing  an  opening  of  the  box,  and  in  that  two 
adjacent  cushions  in  any  one  assembly  are 

15  delimited  by  a  transverse  weld  (250,  350) 
whose  ends  define  in  conjunction  with  the  pe- 
ripheral  weld  an  air  communication  passage 
(255). 

20  5.  Packaging  according  to  claim  4,  characterized 
in  that  at  least  one  transverse  weld  (250,  350) 
is  looped  on  itself  and  houses  an  information 
médium  (280)  or  the  like,  with  at  least  one  of 
the  sheets  of  plastic  material  constituting  the 

25  assembly(ies)  concerned  being  transparent. 

6.  Packaging  according  to  any  one  of  claims  3  to 
5,  characterized  in  that  each  central  cushion 
includes  at  least  one  tensioning  strip  (220a) 

30  extending  inside  the  cushion  between  the  in- 
side  and  outside  sheets  of  plastic  material. 

7.  Packaging  according  to  any  one  of  claims  3  to 
6,  characterized  in  that  the  two  sheets  of  plas- 

35  tic  material  in  each  cushion  assembly  are  es- 
sentially  plane. 

8.  Packaging  according  to  any  one  of  claims  3  to 
6,  characterized  in  that  the  outer  sheet  of  each 

40  cushion  assembly  (200,  300)  is  essentially 
plane,  while  its  inner  sheet  has  a  bulging 
shape  for  each  cushion,  said  shape  being  ob- 
tained  by  welding  the  inner  sheet  to  itself 
along  folded  dart  lines  (260;  270)  running  from 

45  corner  régions  of  each  cushion. 

9.  Packaging  according  to  any  preceding  claim, 
characterized  in  that  the  means  for  inflating 
each  cushion  assembly  comprise  a  flexible 

50  pipe  (270  370)  with  the  free  end  of  the  pipe 
being  provided  with  an  inflation  fitting  provided 
with  a  valve  (274;  374). 

10.  Packaging  according  to  claim  9,  characterized 
55  in  that  the  inflation  fitting  (500)  is  common  to 

both  cushion  assemblies. 
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Struktur  (200,  300)  auf  sie  ausgeubten 
Druck  in  Verriegelungsstellung  gehalten 
sind. 

5  2.  Verpackung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  da/S  die  oberen  und  unteren  Ver- 
schlusse  der  Kiste  (100)  je  eine  erste  Klappe 
(121;  131)  mit  wenigstens  einer  Verriegelungs- 
zunge  (121a;  131a)  und  drei  weitere  Klappen 

io  (122,  123,  124;  132,  133,  134)  aufweisen,  in 
denen  eine  oder  mehrere  Schlitze  fur  die 
Zunge(n)  ausgebildet  sind. 

3.  Verpackung  nach  einem  der  Anspruche  1  und 
is  2,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  die  aufblasba- 

re  Struktur  zwei  einzelne  Baugruppen  (200, 
300)  aufweist,  die  je  durch  Verschwei/Sen  von 
zwei  flexiblen  Kunststoff-Folien  entlang  ihres 
Umfangs  hergestellt  sind  und  je  ein  Kissen 

20  (220,  330)  aufweisen,  das  sich  einem  zugehôri- 
gen  Verschlu/S  (120,  130)  der  Kiste  gegenuber 
erstreckt. 

4.  Verpackung  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
25  kennzeichnet,  da/S  jede  einzelne  Baugruppe 

(200;  300)  ferner  zwei  Seitenkissen  (211,  213; 
312,  314)  umfa/St,  die  sich  an  das  einer  Ôff- 
nung  der  Kiste  gegenuberliegende  Kissen 
(220;  330)  anschlie/Sen,  und  da/S  zwei  benach- 

30  barte  Kissen  einer  Baugruppe  durch  eine  quer- 
gerichtete  Schwei/Snaht  (250,  350)  begrenzt 
sind,  deren  Enden  mit  der  Umfangsschwei/S- 
naht  einen  Luftverbindungsdurchla/S  (255)  be- 
grenzen. 

35 
5.  Verpackung  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  da/S  wenigstens  eine  quergerich- 
tete  Schwei/Snaht  (250,  350)  in  sich  geschlos- 
sen  ist  und  einen  Informationstrâger  (280) 

40  o.dgl.  enthâlt,  wobei  wenigstens  eine  der  die 
Baugruppe(n)  bildenden  Kunststoff-Folien 
durchsichtig  ist. 

6.  Verpackung  nach  einem  der  Anspruche  3  bis 
45  5,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  jedes  einer 

Ôffnung  der  Kiste  gegenuberliegende  Kissen 
wenigstens  ein  Zugband  (220a)  aufweist,  das 
sich  innen  zwischen  der  inneren  und  der  ëu/Se- 
ren  Kunststoff-Folie  erstreckt. 

50 
7.  Verpackung  nach  einem  der  Anspruche  3  bis 

6,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  die  beiden 
Kunststoff-Folien  jeder  Baugruppe  im  wesentli- 
chen  plan  sind. 

55 
8.  Verpackung  nach  einem  der  Anspruche  3  bis 

6,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  die  ëu/Sere 
Folie  jeder  Baugruppe  (200,  300)  im  wesentli- 

11.  Packaging  according  to  claim  9  or  10,  char- 
acterized  in  that  the  box  has  a  window  (150) 
through  which  the  flexible  pipe  of  at  least  one 
of  the  two  assemblies  is  passed. 

12.  Packaging  according  to  claim  11,  characterized 
in  that  the  window  (150)  faces  a  cavity  (152)  in 
which  the  inflation  fitting  can  be  received  after 
inflation. 

13.  Packaging  according  to  claim  11,  characterized 
in  that  it  further  includes  a  guarantee  strip 
(160)  fixed  over  said  window. 

14.  A  method  of  packaging  an  article  using  pack- 
aging  according  to  any  one  of  claims  3  to  13, 
the  method  being  characterized  in  that  it  com- 
prises  the  following  steps: 

a)  closing  the  bottom  closure  (120)  of  the 
box  (100); 
b)  disposing  a  first  inflatable  cushion  as- 
sembly  (200)  in  the  deflated  state  in  the 
bottom  of  the  box; 
c)  disposing  the  article  to  be  packaged 
(400)  on  the  middle  cushion  and  between 
the  side  cushions  of  said  cushion  assembly; 
d)  disposing  the  second  inflatable  cushion 
assembly  (300)  in  the  deflated  state,  on  top 
of  and  on  either  side  of  the  article; 
e)  closing  the  top  closure  (130)  of  the  box; 
and 
f)  inflating  both  inflatable  cushion  assem- 
blies  (200,  300),  with  the  first  assembly 
(200)  being  inflated  later  than  step  c)  and 
with  the  second  assembly  (300)  being  in- 
flated  later  than  step  e),  and  with  at  least 
the  second  assembly  being  inflated  from 
outside  the  box  (100). 

Patentanspruche 

1.  Verpackung  des  Typs  mit  einer  quaderfôrmi- 
gen  ëu/Seren  Kiste  (100)  aus  steifem  Karton 
o.dgl.  und  einer  aufblasbaren  flexiblen  Struktur 
(200,  300)  im  Innern  der  Kiste  mit  einem  jeder 
Innenflëche  der  Kiste  gegenuberliegenden  auf- 
blasbaren  Kissen  zum  engen  Anlegen  an  einen 
zu  verpackenden  Gegenstand,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  da/S 

-  die  Kiste  einen  unteren  Verschlu/S  (120) 
und  einen  oberen  Verschlu/S  (130)  mit 
selbstverriegelnden  Klappen  aufweist, 

-  die  aufblasbare  Struktur  Mittel  (270-274; 
370-374;  500)  zum  wenigstens  teilweisen 
Aufblasen  derselben  von  au/Serhalb  der 
Kiste  aufweist,  und 

-  die  unteren  und  oberen  Verschlusse  der 
Kiste  durch  den  von  der  aufblasbaren 
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chen  plan  ist,  wogegen  die  innere  Folie  an 
jedem  Kissen  von  bauchiger  Gestalt  ist,  die 
durch  Linien  (260;  360)  erzielt  wurde,  an  denen 
die  innere  Folie  umgeklappt  und  ausgehend 
von  Eckbereichen  jedes  Kissens  mit  sich  ver-  5 
schwei/St  ist. 

9.  Verpackung  nach  einem  der  Anspruche  3  bis 
8,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  die  Mittel  zum 
Aufblasen  jeder  Baugruppe  einen  flexiblen  10 
Schlauch  (270;  370)  aufweisen,  an  dessen  frei- 
em  Ende  eine  mit  einem  Ventil  (274;  374) 
versehene  Aufblastulle  vorgesehen  ist. 

10.  Verpackung  nach  Anspruch  9,  dadurch  ge-  75 
kennzeichnet,  da/S  die  Aufblastulle  (500)  beiden 
Baugruppen  gemeinsam  ist. 

11.  Verpackung  nach  einem  der  Anspruche  9  und 
10,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  die  Kiste  ein  20 
Fenster  (150)  fur  das  Hindurchstecken  des  fle- 
xiblen  Schlauchs  von  wenigstens  einer  der  bei- 
den  Baugruppen  aufweist. 

12.  Verpackung  nach  Anspruch  11,  dadurch  ge-  25 
kennzeichnet,  da/S  das  Fenster  (150)  vor  einer 
Vertiefung  (152)  angeordnet  ist,  welche  die 
Aufblastulle  nach  dem  Aufblasen  aufnehmen 
kann. 

30 
13.  Verpackung  nach  Anspruch  11,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  da/S  sie  ferner  ein  am  Fenster 
befestigtes  Garantieband  (1  60)  aufweist. 

14.  Verfahren  zum  Verpacken  eines  Gegenstandes  35 
unter  Verwendung  einer  Verpackung  gemë/S 
einem  der  Anspruche  3  bis  13,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  da/S  es  die  Arbeitsschritte 

a)  des  Schlie/Sens  des  unteren  Verschlusses 
(120)  der  Kiste  (100),  40 
b)  des  Anordnens  einer  ersten  Baugruppe 
(200)  aufblasbarer  Kissen  in  nicht  aufgebla- 
senem  Zustand  auf  dem  Boden  der  Kiste, 
c)  des  Anordnens  des  zu  verpackenden  Ge- 
genstandes  (400)  auf  das  mittlere  Kissen  45 
und  zwischen  die  seitlichen  Kissen  der  ge- 
nannten  Baugruppe, 
d)  des  Anordnens  der  zweiten  Baugruppe 
(300)  aufblasbarer  Kissen  in  nicht  aufgebla- 
senem  Zustand  auf  den  gesamten  Gegen-  50 
stand, 
e)  des  Schlie/Sens  des  oberen  Verschlusses 
(130)  der  Kiste,  und 
f)  des  Aufblasens  der  beiden  Baugruppen 
(200,  300)  aufblasbarer  Kissen  umfa/St,  wo-  55 
bei  die  erste  Baugruppe  (200)  nach  dem 
Arbeitsschritt  (c)  und  die  zweite  Baugruppe 
(300)  nach  dem  Arbeitsschritt  (e)  aufgebla- 

sen  wird,  und  wenigstens  die  zweite  Bau- 
gruppe  von  au/Serhalb  der  Kiste  (100)  aufge- 
blasen  wird. 

10 
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